
COMMISSION D’ARBITRAGE 
 

REUNION DU LUNDI 2 MAI 2022 
 

PV N° 5 
             
Présents : Mme LABETOULLE, MM.  CHANUDET, COLLIN, CHRISTY, DEFRENEIX, DUFAUD, 
LALANDE, MONDON R., MONDON Th., PETIT-PIERRE, SUERINCK, VILLATTE, WAILLIEZ. 
 
Excusé : M. OVAN. 
 
Assiste : M. EL MOUFAKKIR. 
 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
 - Suite à la transmission d’un dossier par la Commission de Discipline de la Haute-Vienne. 
 Audition de l’arbitre n° 1129328572. 
 Après un point sur les évènements et échanges avec celui-ci, la Commission d’Arbitrage lui adresse 
un sévère rappel à l’ordre vis-à-vis de ses obligations et des devoirs liés à sa charge. 
 
 - Suite à la transmission d’un dossier par la Commission de Discipline de la Creuse. 
 Audition de l’arbitre n° 2545042126 sur la rencontre n° 23569076. 
 Après un point sur les évènements et échanges avec celui-ci, la Commission d’Arbitrage lui adresse 
un rappel à l’ordre vis-à-vis de l’application des lois du jeu et ses obligations. 

 
-Suite à des commentaires sur les réseaux sociaux concernant les formations organisées par 

la Commission d’Arbitrage. 
  La Commission restreinte convoquera le concerné afin de faire la lumière sur de tels agissements. 
 

 RAPPEL POUR LES CLUBS : La signature de la tablette s’effectue dans le vestiaire de l’arbitre 
avant et après la rencontre. 

 

FORMATIONS 

 

* FORMATION INITIALE (sur 2 jours) 
 
 - 1er et 2 octobre 2022 
 - 4 et 5 décembre 2022  
 - 28 et 29 janvier 2023 
 

POINT SUR LES EFFECTIFS 

 
- 1 arbitre de ligue 
- 9 arbitres de D1 
- 15 arbitres de D2 
- 28 arbitres de D3 
- 16 jeunes arbitres 
- 2 arbitres en année sabbatique et 3 arbitres blessés 

 

 
Le Secrétaire : Philippe COLLIN. 
Le Président : David WAILLIEZ.   

 


